
Subventions pour parents pour 
les établissements désignés
GUIDE ÉTAPE PAR ÉTAPE POUR LES  FAMILLES

Le programme de subvention pour parents aide les familles en leur apportant un soutien financier 
pour couvrir les frais de garderie éducatives dans un établissement de garderie éducative désignée.
Ce programme offre des services de garde gratuits aux familles dont le revenu annuel du ménage 
brut total est inférieur ou égal à 37 500 dollars pour leurs enfants d’âge préscolaire âgés de cinq 
ans ou moins. Le montant de la subvention est basé sur une échelle mobile (entre 37 501 et 80 000 
dollars) et est déterminé en fonction du revenu annuel brut du ménage.  En outre, les familles ne 
peuvent pas dépasser 20 % de leur revenu annuel brut pour couvrir les frais de garde pendant que 
leur enfant fréquente un établissement désigné.

L A DEMANDE DE SUBVENTION EST  DÉSORMAIS  EN L IGNE !

À partir de juin 2024, la demande de subvention pour les parents se fera exclusivement en ligne via 
le Portail des parents. Le Portail des parents est le même système sécurisé que celui utilisé pour 
accepter l’offre d’inscription de l’établissement de garderie éducative de votre enfant. 



ÉTAPE 1 

Visitez le Portail des parents (GNB.CA/portailparents) et connectez-vous à votre compte existant ou 
créez un nouveau compte. Si vous vous inscrivez, un courriel vous sera envoyé pour vous demander 
de confirmer votre adresse courriel.  

IMPORTANT : Lorsque vous demandez une subvention pour parents, vous devez utiliser le même 
compte de Portail des parents que celui que vous avez utilisé pour accepter l’offre d’inscription 
de l’établissement de garderie éducative de votre enfant.  
Si votre enfant n’est pas encore inscrit dans un établissement de garderie éducative désigné, 
mais qu’une offre d’inscription a été émise par l’établissement, acceptez l’offre en suivant les 
instructions contenues dans le courriel. 
Si vous pensez recevoir une offre d’inscription dans les 60 jours, vous pouvez demander une 
subvention pour parents, car la demande est valable pendant 60 jours. *Remarque : Veillez à 
fournir à votre établissement de garderie éducative la même adresse courriel que celle qui est 
associée à votre compte sur le Portail des parents.
Si votre enfant est inscrit dans un établissement de garderie éducative non désigné, suivez 
les étapes pour demander le programme d’aide à la garde d’enfants par l’intermédiaire de 
Développement social, en appelant le 1 833 733-7835.

Une fois connecté, vous pouvez vous inscrire au programme de subvention pour parents.

ÉTAPE 2

À partir de la page d’accueil, 
sélectionnez Aide financière 
pour les garderies éducatives, 
puis Demande de subvention 
pour les parents.

https://www.nbed.nb.ca/parentportal/en/Home/Index/


ÉTAPE 3

Les informations suivantes 
seront nécessaires pour 
compléter la demande :  

 � Noms des demandeurs
 � Informations de contact
 � État civil
 � Preuve du revenu du 

ménage
 � Preuve d’emploi ou 

d’inscription à un 
programme de formation 
ou d’éducation, OU

 � Preuve de circonstances 
particulières

Pour voir des exemples de 
ce que vous devrez fournir, 
sélectionnez le texte bleu 
sous chaque section pour plus 
d’informations. 
Des pièces justificatives 
sont requises pour tous les 
membres de votre ménage. 
Sélectionnez Demande de 
subvention pour parents.

ÉTAPE 4

Si vous avez déjà enregistré 
un enfant sur le Portail des 
parents, vous verrez une liste 
de vos enfants. 
Si vous devez ajouter un autre 
enfant, ou si vous inscrivez 
votre enfant pour la première 
fois, sélectionnez Ajouter un 
enfant et suivez les étapes de 
l’inscription de votre enfant.  
Une fois que tous vos enfants 
sont inscrits, sélectionnez 
Suivant.



ÉTAPE 5  

Vérifiez ou ajoutez votre 
adresse et vos coordonnées, 
puis sélectionnez Suivant.

ÉTAPE 6

Complétez les informations 
requises pour le demandeur 
principal, ainsi que pour le 
demandeur secondaire, le cas 
échéant, puis sélectionnez 
Suivant.



ÉTAPE 7

Téléchargez tous les 
documents pertinents. Vous 
devez choisir un type de 
document dans le menu 
déroulant, puis choisir un 
document à télécharger à 
partir de votre ordinateur 
ou de votre appareil mobile.  
Le document apparaîtra 
dans la liste des documents 
téléchargés à l’écran. 
Une fois que tous les 
documents requis ont été 
téléchargés, cliquez sur 
Suivant.  

ÉTAPE 8

Examinez le résumé de la 
demande et les documents 
justificatifs pour vous assurer 
qu’ils sont exacts et complets.  
Les documents manquants 
peuvent retarder l’évaluation 
de votre demande.     
Lisez attentivement la section 
Déclaration et consentement, 
cochez la case indiquant que 
vous acceptez les conditions 
ci-dessus, puis apposez votre 
signature électronique en 
inscrivant votre nom dans la 
case de signature
Sélectionnez Soumettre  
la demande. 



ÉTAPE 9

Dans la section Programmes 
et services de votre compte 
sur le Portail des parents, vous 
verrez un résumé des détails 
de la demande que vous avez 
soumise, et vous pourrez voir 
l’état de votre demande.
Vous recevrez une notification 
par courriel lorsqu’une 
décision aura été prise 
concernant votre demande 
de subvention pour parents, 
ou si des informations 
supplémentaires sont 
nécessaires pour compléter le 
processus d’évaluation.

Nous sommes là pour vous aider !  
Si vous avez des questions concernant le processus de candidature, veuillez nous envoyer un 
courriel ou nous appeler du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30.
Ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance   
1 833 221-9339 (Option 2)
EECDPortal-PortailEDPE@gnb.ca 
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